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Contenu

1. Quel est le rapport entre la ville-éponge et la protection

des eaux souterraines ?

2. Pourquoi les eaux souterraines sont-elles si importantes ?

3. Comment protéger nos eaux souterraines ?

4. Qu'est-ce que nous infiltrons en fait?

5. Comment éviter l'introduction de polluants ?

6. Comment pouvons-nous être innovants ?
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Souviens-toi : de tout cela, les sept huitièmes sont invisibles.
Alfred Marshall (1842-1924, économiste britannique)
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Concepts de villes-éponges et manque de 
sensibilisation à la protection des eaux souterraines

Par arbre 1/2021

Eau 

souterraine ?

Des polluants 

?
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Valeur de l'eau souterraine

• Principale ressource en eau potable et industrielle

− Consommation par habitant : 170 L par jour

• Puissance de nettoyage naturelle (gratuit !)

− L'eau du lac doit être traitée à grands frais

Protection des eaux souterraines = protection de la santé

• Les réserves suisses d'eau souterraine correspondent à environ 

85 000 000 francs (à 1,70 franc le litre)

→ Production de boissons et d'aliments

→ Fabrication de produits industriels

→ Approvisionnement en énergie

Protection des eaux souterraines = protection de la richesse nationale

OFEV 2003
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Bases légales, ordonnances, guides et directives sur 
l'infiltration

• Il est interdit de déverser directement ou indirectement dans les eaux des substances susceptibles de les 

polluer ou de les laisser s'infiltrer (art. 6, ch. 1, LEaux).

• Les eaux usées polluées doivent être traitées. Elles ne peuvent être déversées dans les eaux ou infiltrées 

qu'avec l'autorisation de l'autorité cantonale (art. 7, ch. 1, LEaux).

• Est puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire quiconque, 

intentionnellement

a) déverse illégalement, directement ou indirectement, des substances susceptibles de polluer les 

eaux, les laisse s'infiltrer [....] (art. 70, ch. 1, LEaux)

Loi sur la protection des eaux du 24 janvier 1991, LEaux :
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Bases légales, ordonnances, guides et directives sur 
l'infiltration

• L'autorité détermine si les eaux usées sont considérées comme polluées ou non polluées lors de leur 

déversement dans les eaux ou de leur infiltration [....] (art. 3, ch. 1, OEaux)

• Les eaux pluviales s'écoulant des surfaces bâties ou revêtues sont généralement considérées comme 

des eaux usées non polluées si elles 

a) Provient de surfaces de toitures ;

b) Provient de routes, de chemins et de places sur lesquels aucune quantité importante de 

substances pouvant polluer les eaux n'est transférée, transformée ou stockée, et si elle est 

suffisamment épurée lors de l'infiltration dans le sol ; [....] (art. 3. ch. 3 OEaux)

Ordonnance sur la protection des eaux du 28 octobre 1998, OEaux :
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Bases légales, ordonnances, guides et directives sur 
l'infiltration
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Polluants dans les eaux de ruissellement des places et 
des rues

• Traitement des espaces verts : pesticides

• Abrasion de l'asphalte : hydrocarbures aromatiques polycycliques HAP

• Lessivage des glissières de sécurité : métaux lourds

• Usure des pneus des véhicules : métaux lourds, HAP, composés traces 

organiques
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Polluants dans les eaux de ruissellement des places et 
des rues

composés traces organiques

Burkhardt et.al., Aqua et Gas, 2022 
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Où a-t-il des eaux souterraines exploitables ? 

Secteur de protection des eaux Au : infiltration uniquement avec passage dans le sol ou 

installations techniques avec adsorbant !

Carte cantonale de protection des eaux Carte cantonale des eaux souterraines
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Les substrats pour arbres ne possèdent pas de capacité de 
rétention des polluants !
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Etanchéité nécessaire pour éviter l'infiltration

Fosse de plantation type C

Protection des eaux: secteur Au

Création d’une étanchéité structurelle en argile

Accumulation d’eau au fond de la fosse de 

plantation

Conduite de drainage au dessus du niveau 

d’accumulation d’eau

Pente longitudinale de la surface > 0.5%

Fond de la fosse de plantation en cascades

Hauteur de rétention non réglable
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Essais de substrats
à l'Institut de l'environnement et du génie des procédés 
UMTEC

Michael Burkhard, UMTEC

Essais par lots :

• Détermination des 

polluants mobilisables 

dans le substrat

• Détermination de la 

capacité de chargement
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Essais de substrats 
à l'Institut de l'environnement et du génie des procédés 
UMTEC

Michael Burkhard, UMTEC

Essais en colonne :

• Détermination de la 

capacité de rétention

• Étude du comportement de 

remobilisation
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Merci de votre attention

Ville éponge

Eaux 

souterraines

-

Protection
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